
3.6.1      La paie 

 
 
 
 
 

1. L’employé reçoit un bordereau qui indique son salaire brut, ses retenues pour l’impôt, 

pour l’assurance-emploi (AE), pour le Régime de pensions du Canada (RPC) et pour 

les avantages  sociaux.  Le salaire net et le total cumulatif y figurent aussi.  
 

Trouve ta propre définition de tous les termes.  Consulte ensuite les documents 

appropriés.  

 

Terme Définition 

Salaire brut Paie totale avant les déductions 

Retenues d’impôt fédéral et 

provincial 

Différents frais provinciaux et fédéraux 

déduits (enlevés) du salaire brut de l’employé 

Assurance-emploi (AE) 
Assistance financière temporaire fournie aux 

chômeurs canadiens qui cherchent de l’emploi 

Régime de pensions du Canada  

(RPC) 

Cotisation imposée, pour une prestation 

imposable mensuelle lors de la retraite 

Avantages sociaux 

Ensemble d’éléments qui complètent l’offre 

salariale (p. ex., régime de soins dentaires, 

la vue, etc.) 

Salaire net Salaire qui reste après les déductions 

Total cumulatif Total à jour; qui s’ajoute depuis le début 

 

Consulte les sites suivants pour des renseignements utiles.   

•   Site Web de Service Canada   www.servicecanada.gc.ca   

Marche à suivre  

Français → Index des services de A à Z (dans la colonne de gauche) → A, ensuite 

Assurance-emploi et prestations régulières ou  –  P, ensuite Pension de retraite du 

Régime de pensions du Canada  

• Site Web du Gouvernement de l’Ontario www.ontario.ca  

Marche à suivre  

Français → Liens utiles → Événements de la vie → Recherche d’emploi  
 

(sites consultés en septembre 2010) 

La paie est la rémunération pour le travail accompli. 
 

http://www.servicecanada.gc.ca/
http://www.ontario.ca/


2. Calcule le salaire hebdomadaire brut du travailleur dans chacun des cas suivants : 
 

a) 15 heures de travail s’il est payé  8 $ l’heure 120 $   

b) 15 heures de travail s’il est payé  12 $ l’heure 180 $   

c) 15 heures de travail s’il est payé  16 $ l’heure 240 $   

d) 25 heures de travail s’il est payé 8 $ l’heure 200 $   

e) 25 heures de travail s’il est payé  12 $ l’heure 300 $   

f) 25 heures de travail s’il est payé  16 $ l’heure 400 $   

g) 40 heures de travail s’il est payé 8 $ l’heure 320 $   

h) 40 heures de travail s’il est payé  12 $ l’heure 480 $   

i) 40 heures de travail s’il est payé  16 $ l’heure 640 $   
 
 
3. Calcule maintenant le salaire mensuel brut du travailleur pour quatre semaines 

dans chacun des cas mentionnés dans l’exercice précédent :  
 

a)     480 $ b)     720 $ c)      960 $ 

d)     800 $ e)      1 200 $ f)      1 600 $ 

g)     1 280 $ h)      1 920 $ i)      2 560 $ 
 
 
 
4. Calcule enfin le salaire annuel brut du travailleur basé sur 52 semaines dans chacun 

des cas mentionnés à l’exercice no  2 : 

 

a)      6 240 $ b)      9 360 $  c)      12 480 $ 

d)      10 400 $ e)      15 600 $  f)      20 800 $ 

g)      16 640 $ h)      24 960 $  i)      33 280 $ 
 
 
5. Calcule ensuite le nombre d’heures de travail de chaque employé. 
 

Employé Arrivée Départ Heures de travail  

    

A 7 h 15 h 30     8 heures 30 minutes 

    

B 8 h 15 16 h     7 heures 45 minutes 

    

C 18 h 2 h     8 heures  

    

D 11 h 10 20 h     8 heures 50 minutes 

    

E 4 h 15 h 45     11 heures 45 minutes 

    
 


